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ASSEMBLEE GENERALE 

Procès-verbal 

Date : Lundi 19 septembre 2022 à 18h30-20h30  
Lieu : Espace Tiers-Lieu de la chambre (ESS), chemin du 23-Août 1, 1205 Genève   

Présent-es 
Geneviève Bordry et Rocio Restrepo, co-présidentes, Rachel Babecoff (CEFAM), Béatrice Cortellini 
(AVVEC), Sylvie Fischer (F-Information), Laurence Levrat-Pictet (Fondation Maison des femmes*), 
Corinne Pellaud (Camarada), Mary Overton (Sos Femmes) Monique Eichenberger (Camarada), 
Carole Breukel (Camarada )Sarah Irminger (Viol-Secours) Ludivine Mayer (Aux 6-Logis), Rocio 
Restrepo (découvrir) Bianka Roiron Ziomek (BPEV), Sarah Gamblin (découvrir), Caroline 
Eichenberger (camarada), Laurence Courtois (Lestime), Valentine Archinard (Sos femmes), Corinne 
Rossat (membre), Camille Cuvit (membre), Julia Schaad (CAPAS),  Aurore Kiss (découvrir), Pascale 
Veret Dunand (Voie F), Muriel Zimmerman (Comité 6 logis), Chokoufeh Samii (Comité Voie F), 
Vivianne Guye Bergeret (Lestime), Livia Schweizer (Filigrane), Delphine Nakouri (Sos femmes), 
Laura Facini (Sos femmes), Jaquiery Virginie (Sos femmes), Fleur André (6 logis), Graziana Riccardi 
(6 Logis), Simone Irminger (Voie F) 

Rebecca Browing :  photographe 

Excusé-es 

Heloise Roman, Julia Montesfusco 

 
Ordre du jour :  
 

• Accueil et ouverture de l’AG  
Mot d’accueil de la co-présidence 
Approbation du PV de l’AG du 20 septembre 2021, disponible sur notre site 
Approbation de l’ordre du jour de l’AG  

• Rapport d’activité 2021 et points forts de l’année  

• Présentation des comptes 2021  

• Rapport des vérificatrices aux comptes 
Décharge au Comité  

• Élection du comité  
Renouvellement du mandat des vérificatrices aux comptes  

• Modification des statuts.  

• Projets 2022-23  
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Accueil et ouverture de l’AG 

Au nom du Réseau femmes*, Geneviève Bordry souhaite la bienvenue à l’Assemblée et ouvre la 
séance.  
L’ordre du jour est approuvé à l’unanimité par l’Assemblée.  
Le PV de l’AG du 20 septembre 2021 est approuvé à l’unanimité.  

Rapport d’activité 2021 et points forts de l’année 

Les points forts de l’année sont présentés par Sarah Gamblin, qui a préparé le Rapport d’activité 
de l’association du Réseau femmes* :  
Plateforme OrfeGE : gérée par la bibliothèque Filigrane, la plateforme numérique des associations 
féministes de Genève a été lancée avec succès cette année.  
Espace Santé Femme : la chargée de projet, Nadine Rogivue, anime des ateliers thématiques en 
lien avec la santé des femmes. 
Précarité menstruelle : 3 associations du Réseau femmes* ont collaboré au projet de l’Agenda 21 
de la Ville de Genève qui consiste à installer des distributeurs de protection hygiénique  à 
l’attention de leurs usagères. 
Permanence numérique et administrative : en réponse aux besoins constatés par le Réseau 
femmes, une prestation entre les compétences informatiques et sociales.  
Aux 6 Logis : autonomisation de la jeune association issue du Réseau femmes, qui se développe et 
gère 19 places en logement d’urgence et logements relais ainsi que des permanences sociales et 
juridiques. En 2021, elle a permis à 53 femmes et 32 enfants de trouver un toit.   
Job coaching : 4 associations du Réseau femmes* ont accompagné 37 femmes dans leur entrée en 
emploi. La job coach, Malika Dreifuss, a organisé plusieurs événements pour renforcer la confiance 
en soi et étendre son réseau. 
Fond commun de solidarité : né en 2017, ce fond géré collectivement a été enrichi de dons qui ont 
permis la distribution de donner 76000.- CHF à plus de 140 situations.   
Maison des femmes* :  un projet innovant issu de F-Information et du Réseau femmes* qui a 
généré une levée de fonds, l’achat d’un bâtiment, l’écriture du concept, la création d’une 
fondation et d’un business plan. 
 

Présentation des comptes 2021 

Les comptes 2021 de l’association Réseau femmes* sont équilibrés, avec un bénéfice de 1651.90.- 
La co-présidente Rocio Restrepo commente les comptes. 
Dès 2022, les comptes du Fonds Solidarités seront intégrés au compte de l’association Réseau 
femmes* (avant le fonds était géré en tant que société simple).  
 

Rapport des vérificatrices aux comptes et décharge au comité 

Les vérificatrices des comptes, Mary Overton et Julia Montefusco, ont procédé au contrôle aussi 
bien la comptabilité et les états financiers du Réseau femmes* que ceux du Fonds de Solidarité. 
Mary Overton lit le rapport des vérificatrices.  
Les comptes sont acceptés à l’unanimité.  
La décharge au comité est votée à l’unanimité 
 

Élection du comité et des vérificatrices aux comptes 

La co-présidente énonce les noms des actuelles membres du comité, déléguées par les 
associations membres (généralement la responsable) :  
 

Aspasie                Pénélope Giacardy 
Aux 6-Logis         Ludivine Mayer 
Co-présidente    Geneviève Bordry  
AVVEC                 Béatrice Cortellini 
Camarada           Caroline Eichenberger 
CEFAM                Rachel Babecoff 
Decouvrir           Rocio Restrepo et Co-présidente 
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F-Information    Sylvie Fischer 
Lestime               Laurence Courtois 
SOS Femmes      Valentine Archinard 
Viol Secours       Sarah Irminger 
Voie-F                 Vacant 

 
Les membres du comité se représentent. Elles sont élues à l’unanimité.  
Geneviève Bordry se représente comme présidente. Elle est élue à l’unanimité.  
Rocio Restrepo se présente comme trésorière. Elle est élue à l’unanimité. 
L’an prochain, se proposent comme vérificatrices des comptes Julia Montefusco et Julia Schaad. 
Elles sont élues à l’unanimité.  
 

Modification des statuts 

La coprésidente indique qu’un changement des statuts est nécessaire en raison du fait que de 
nouvelles associations féminines souhaitent devenir membres du Réseau femmes * (soient 
Femmes à bord F.A.B., DécadréE et We can dance it). Ainsi : l’article 12 alinéas 1 : le comité se 
compose au minimum de 5 et au max de 10 membres actifs dont la présidence désignée par 
l’assemblée générale. deviendrait : le comité se compose au minimum de 5 membres actifs dont la 
présidence désignée par l’assemblée générale. 
 L’Assemblée générale accepte à l’unanimité la modification des statuts.  
 

Projets 2022-2023 

Projet Job Coaching : ce projet a 12 ans et va faire l’objet d’un bilan cet automne. Plus collaboratif 
envers nous toutes du Réseau femmes* 
Espace Santé Femmes : plaisir féminin, fertilité et perception du corp des femmes seront les 
thèmes abordés par l’ESF en 2022. D’autres thèmes seront abordés en 2023. Il est actuellement 
financé en partie par l’Agenda 21 (recherches étendues au département cantonal de la santé). 
Gouvernance et nouvelles adhésions : en novembre 2022, le Réseau femmes* abordera ces 
questions à l’occasion d’une journée au vert. Suite aux décisions prises, les adhésions de Femmes 
à bord (F.A.B.), DécadréE et We can dance it seront possibles. 
Locaux : de nouveaux locaux seront loués en dessus des actuels au 67 Servette : 40m2 pour 2 
espaces (1 bureau et 1 salle de consultation) 
Maison des femmes* : cf présentation en 2e partie de l’AG 
 

Clôture de l’AG 

La coprésidente clôt l’Assemblée générale à 19h15. Elle invite l’assemblée à écouter la 
présentation en 2e partie et à participer à l’apéritif préparé par des femmes de 3 associations du 
Réseau femmes*. 
 

Présentation de l’avancement du projet Maison des femmes 

Membre du Conseil de Fondation, Laurence Levrat-Pictet fait la présentation suivante :  
 
En 2022, il y eu l’achat de l’immeuble par la Fondation Wilsdorf, la constitution d’une Fondation 
Maison des femmes* qui permettra le transfert du droit de superficie. Des ateliers de co-
construction et de collaboration sont en cours. C’est en 2023 que le projet sera officiellement 
annoncé. Les travaux dureront 21 mois et commenceront mi 2024. La Maison des femmes* (nom 
provisoire) ouvrira ses portes fin 2025 ou début 26.  
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Composition du Conseil de Fondation :  
Geneviève Bordry, Présidente  
Doris Gerber, secrétaire 
Muriel Golay,  
Karin Jestin,  
Laurence Levrat-Pictet. 
Andréa Villanyi, trésorière 

 
Implication du Réseau femmes* : participations aux ateliers de collaboration (ouvert à toutes, 
comité, direction, équipe, bénévoles, membres actives) qui seront organisés ces 3 prochaines 
années, des fêtes, par l’utilisation d’espaces, par la réflexion à certaines thématiques. Le Conseil 
souhaiterait avoir une double participation et représentation du Réseau femmes* par 
l’intermédiaire de sa présidence et d’une autre personne choisie par le Réseau. Il y aura aussi 
différentes commissions.  
 
Co-construction : trois ateliers sont prévus les lundi 9h-14h (Espace Tourbillon Plan les ouates)  

o 17 octobre – thème : synergies et mutualisation/ vision  
o 14 novembre – thème : vision et identité  
o 29 novembre – thème : gouvernance  

Communication : lancement officiel en 2023 mais dès le transfert de superficie, le projet existera 
officiellement, ce qui pourrait attiser la curiosité de journalistes. S’ils questionnaient des 
associations du Réseau femmes *, un discours cohérent doit être tenu. Un document sera transmis 
largement. L’objectif est de donner de la lumière au Réseau femmes* (qui devrait désigner une 
représentante).  
Nom : la Maison des femmes est le nom de la Fondation qui porte le projet, Pour ce qui concerne 
la future maison le nom doit être trouvé ensemble. Il faudra donner une âme à cette maison.  
 
Questions :  

• Pourquoi une fondation de droit privé ? une exigence des financeurs.  

• Une fondation sera-t-elle une concurrence aux associations féminines ? non, on sait 
qu’une telle fondation n’est pas financeuse et l’expérience de la mutualisation montre que 
cela n’est pas une concurrence pour l’obtention de fonds.  

• Quelle ouverture au-delà du Réseau femmes ? volonté d’être ouvert sur la cité et non 
stigmatisant de femmes en précarité, donc oui si cela entre dans la vision de la Maison.  

• Qu’y a-t-il dans cet immeuble à ce jour ? majoritairement vide, mais il reste trois 
locataires. Il y aura beaucoup de travaux à faire et à adapter en tant qu’espace public ou 
que logements.  

• Quels seront les critères de logement ? les résidentes des logements relais seront gérés 
par Aux 6Logis, les habitantes des 4 appartements ‘femmes seniores’ et les 4 
appartements ‘étudiantes’ seront choisies par le conseil de fondation ou la commission de 
la maison et encouragées à être en lien, soutenu par un cadre de vie ouvert : bibliothèque, 
café-solidaire, etc.  

 

 
Genève, le 19 septembre 2022 
Signatures      Geneviève Bordry 
       Présidente 
 
       Caroline Eichenberger 
       Secrétaire 
 
  


